
FONCTIONNAIRE 
STAGIAIRE

APPRENTI 

AGENT
CONTRACTUEL

ET

ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022

entre le 1er et 8 décembre
 par voie électronique

FONCTIONNAIRE 
TITULAIRE

A savoir :
 Les élections départementales concernent les agents contractuels (CCP) et les
fonctionnaires titulaires (CAPD). La plupart d'entre vous avez reçu deux codes

d'identification pour vous connecter sur les deux plateformes (élections locales et élections
départementales.

POURQUOI VOTER ? 
VOUS ÊTES :

vous votez

vous votez
uniquement 

vous votez

Comment voter
pour les élections
locales (CAPL et

CSE) ?
 

Envoi du code par
courrier

 
Plateforme Néovote

Argenteuil

 

Comment voter
pour les élections
départementales

(CAPD et CCP) ?
 

Envoi du code par
courrier

 
Plateforme Néovote

Pontoise



ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022


